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Renoncer congé maternité

Par ISALEX05, le 15/10/2012 à 09:12

Bonjour,

Sur le site du ministère de l'emploi il est noté " qu'une femme peut ne pas prendre l'intégralité
du conge maternite auquel elle a droit."
Je vous remercie de m'apporter de nouvelles précisions.

Par P.M., le 15/10/2012 à 10:02

Bonjour,
J'ai répondu dans ce sujet...
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